
NOTES ET DOCUMENTS

VASSISTANCE JURIDIQUE AUX REFUGlBS

La XVIIe Conference internationale de la Croix-Rouge,
reunie a Stockholm en aout 1948, avait recommande aux
Societes nationales de la Croix-Rouge « de comprendre parmi
leurs activites, en cas de besoin, l'assistance juridique et sociale
aux apatrides, refugi£s et victimes de la guerre », et prie «la
Ligue des Societ6s de la Croix-Rouge et le Comite' international
de la Croix-Rouge d'elaborer, dans ce domaine, un programme
type ».

Les deux institutions internationales de la Croix-Rouge ont
communique ce programme aux Societes nationales de la Croix-
Rouge le 9 fevrier 1949 1, mais cette communication n'a pas
suffi pour decider ces Societes a assumer individuellement la
responsabilite d'un nouveau genre d'activite, comme les pro-
moteurs de la resolution de Stockholm l'avaient escompte.

Ce programme se fondait pourtant sur l'exemple des resul-
tats obtenus en Italie par l'AGIUS (Assistance juridique aux
etrangers) qui, due a l'initiative d'un juriste international,
M. Aghababian, et organisee sous forme d'une section auto-
nome de la Croix-Rouge italienne, rendait, en ce pays, depuis
quatre ans, des services tres apprecies.

Plusieurs des Societes nationales qui ont rdpondu a l'appel
du Comite international et de la Ligue ont exprime l'avis que
les institutions d'aide legale existant deja dans leur pays
seraient en mesure d'accomplir une telle tache, un centre inter-
national pouvant coordonner leurs efforts.

II faut reconnaitre que l'Organisation internationale pour
les refugies (01R) avait alors pris un tel developpement et
disposait de moyens si importants par rapport aux ressources

1 Voir Revue internationale, fevrier 1949, p. 127,
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des Croix-Rouges qu'il pouvait sembler inopportun d'aller sur
les brisees de cette entreprise intergouvernementale. Pourtant,
ce caractere intergouvernemental de l'OIR limitait, dans cer-
tains cas, Faction — au demeurant si importante et bienfai-
sante — de cette organisation. Certaines « categories » de refu-
gies ne pouvaient se prevaloir de son appui. Tel etait le cas
des Allemands et autres refugies « non eligibles » par l'OIR.
Or, ceux-ci etaient tres nombreux en Italie et c'est la sans doute
ce qui explique le succes de l'AGIUS, a cote, bien entendu, du
beau devouement des juristes italiens a cette cause, a laquelle
ils ont consacre benevolement leur temps et leurs soins.

On peut regretter aujourd'hui que le vceu de la Conference
de Stockholm n'ait pas suscite plus d'inter£t dans le monde
de la Croix-Rouge.

En effet, les Puissances qui avaient cree l'OIR ont decide
de mettre un terme a ses activites, le 31 mars 1951. Le Haut
Commissariat pour les refugies qui, selon la Resolution 319
de l'Assembl^e generale des Nations Unies, en date du 3 decembre
1949, doit heriter des attributions de l'OIR en ce qui concerne
la protection des refugies (et qui vraisemblablement protegera
un plus grand nombre de « categories » de refugies que l'OIR)
ne disposera pas des m6mes moyens d'assistance. Son
budget sera reduit a couvrir ses seuls besoins administratifs.
II sera, sans doute, le defenseur des refugies aupres des pays
auxquels incombera, en raison de la liquidation graduelle de
l'OIR, toute la charge de l'assistance aux refugies, mais il ne
pourra parfaire cette assistance quand elle restera insuffisante.

L'on comprend, a l'expose du systeme, quel interet presen-
teront les relations du Haut Commissaire avec les organisa-
tions benevoles qui, tout naturellement, pourront lui servir
d'auxiliaire dans l'execution de sa tache conformement d'ailleurs
a. la ligne de conduite adoptee par la Societe des Nations
puis par les Nations Unies et qui a consiste a recourir a la
cooperation etroite et constante de ces organisations. Et,
si deja, des Societes nationales de la Croix-Rouge avaient,
comme en Italie, cree des services specialises d'assistance juri-
dique, il n'est pas douteux que leur competence et leur expe-
rience lui eussent ete precieuses.
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Pour sa part, M. Aghababian, qui n'avait cesse de poursuivre
ses efforts, reprit, independamment des Societes nationales de
la Croix-Rouge, l'idee de la Conference de Stockholm. Le
30 decembre 1949, il creait, selon la legislation de 1'Etat de
New-York, l'« International Legal Assistance Incorporated»,
concue d'apres le modele de l'AGIUS, mais destinee a rayonner
sur le monde entier.

L'« International Bar Association », l'« International Social
Service » aux Etats-Unis, des organisations religieuses catho-
liques, protestantes, israelites et autres, des associations de
juristes, des comites ethniques pour les refugies, ainsi que
plusieurs institutions et personnalites en vue dans le monde
humanitaire, dont le Comite international de la Croix-Rouge,
ont hautement approuve le principe de cette institution. Celle-
ci, si elle parvenait a atteindre son but, grouperait
dans un grand nombre de pays des centres d'assistance juri-
dique, en liaison les uns avec les autres. Ces centres seraient
formes de repre"sentants des dites organisations, de juristes,
de fonctionnaires apportant tous, sans aucune remuneration
quelconque, les bienfaits de leur competence et de leur influence,
aux refugies necessiteux, constituant ainsi un reseau de ren-
seignements et d'action digne d'inspirer confiance aux Etats
soucieux de se proteger contre l'admission d'etrangers inde-
sirables.

L'avenir montrera de quels developpements est susceptible
cette idee nouvelle du createur de l'AGIUS, mais, au moment
oil viennent de se clore, a Geneve, les travaux du Comite special
charge de prdsenter a l'Assemblee generate des Nations Unies
un projet de reglement d'ensemble sur la question des refugies,
il est interessant de se rapprocher du concret et de rappeler
quels ont ete\ en pratique, les taches de l'AGIUS au service
principalement des etrangers non assistes par 1'OIR. II est
bon que tous ceux qui s'interessent a l'aspect humanitaire de
ce probleme politique en connaissent exactement les donnees
du point de vue humain, afin d'apprecier la portee des decisions
des Nations Unies et de mesurer le champ d'action qui restera
ouvert aux organisations benevoles.

Apres six ans, l'AGIUS, fidele a ses statuts, continue de
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« prendre soin de l'assistance juridique aux etrangers (y compris
les apatrides) » en :

a) facilitant aux etrangers qui le requierent, la protection de leurs
droits, soit au moyen de consultations, soit en les assistant
devant les Autorites administratives et judiciaires ;

b) redigeant des demandes, des actes introductifs d'instance et
de recours, et tous autres actes;

c) reglant les litiges dans lesquels des etrangers sont interesses,
par conciliation ou par arbitrage ;

d) delivrant sur leur requete, aux autorites diplomatiques ou
consulaires, des consultations motivees ou des informations
sur la conduite juridique des etrangers selon le droit italien ;

e) publiant, dans la mesure du possible, des informations sur
la legislation et la jurisprudence, nationale et internationale,
concernant les etrangers ;

f) signalant aux autorites competentes les mesures que d'apres
l'experience il serait utile de prendre en matiere de protection
juridique des etrangers.

Ses organes sont :

1) un Comite de Direction, designe par le President general de
la Croix-Rouge italienne, preside par un haut magistrat et
compose de 5 juristes choisis parmi des magistrats, des pro-
fesseurs d'Universite et des avocats, ainsi que des d6tegu6s
de diverses administrations, institutions d'assistance, institut
juridique.

Le Comite de Direction prend soin de tout ce qui concerne
le fonctionnement de 1'AGIU.S.

2) Un Conseil, compose de juristes specialises en diverses matieres,
de conseillers legistes de representations diplomatiques et.
consulaires a Rome, et de delegues d'institutions humanitaires
italiennes et internationales.

Le Conseil est appele a examiner les questions de caractere
general et a donner son avis.

3) Un directeur gerant l'institution et dirigeant les consultations
et les defenses, avec la collaboration de juristes qui s'occupent,
sous son contr61e, du travail preparatoire. La solution de contes-
tations de caractere judiciaire ou administratif est confiee a
des avocats.
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II importe de souligner que ces resultats ont pu £tre atteints
sans entrainer de grandes depenses. Grace au caractere benevole
de bien des goncours, le budget de l'AGIUS n'est que de 4000
a 5000 dollars par an, provenant de subventions de la Croix-
Rouge, de l'Etat italien, du Saint-Siege, ainsi que de nombreux
dons priv6s.

II est si vrai que le besoin se fait sentir d'institutions ana-
logues pour le jour ou l'OIR cessera ses fonctions, que le direc-
teur de cette organisation lui-me"me a, des le debut de l'annee,
recommande la formation dans chaque pays de « Comite"s grou-
pant, sur le plan national, toutes les oeuvres qui s'occupent
actuellement des refugies». Ces comites nationaux devaient,
ainsi que l'a precise le Centre d'Information des Nations Unies
a Geneve : « aider les refugies apres la disparition de l'OIR,
veiller a ce qu'ils jouissent de leurs droits fondamentaux et
leur assurer certains services essentiels». La Belgique et la
Grande-Bretagne ont d6ja constitue des Comites nationaux
d'aide aux refugies. En Belgique, les representants de douze
oeuvres d'assistance sociale et de placement ont cree, avec
l'agrement du Gouvernement beige, le Comite beige pour les
reiugie's, sous le patronage de l'Association beige pour les
Nations Unies. En Grande-Bretagne, le Conseil britannique
d'aide aux rdfugies est dirige par un Comite forme de represen-
tants du Gouvernement, du monde des affaires et des associa-
tions anglaises d'assistance sociale. L'OIR a accorde a ces deux
institutions des subventions pour contribuer a leurs frais de
premier etablissement.

Ces institutions, destinees a collaborer avec le Haut Com-
missaire pour les refugies, correspondent aux id6es emises par
M. Aghababian comme aux realisations de l'AGIUS ainsi qu'a
l'expose soumis par le Service Social International le 24 juillet
1950 au Comite du Conseil charge des organisations non gou-
vernementales (Documentation du Conseil Economique et
Social des Nations Unies E/C. 2/274). Le Service Social Inter-
national, en effet, declarait: « esperer vivement que le Haut
Commissariat pour les refugies s'inspirera du principe que les
organisations non gouvernementales sont particulierement qua-
lifies pour assister efficacement le refugie' en tenant compte
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du facteur humain, sous reserve : a) que des moyens appropries
soient mis a leur disposition, et b) que dans les cas d'assistance
individuelle, avant tout octroi de secours, il soit procede a
une enquete sociale faite par un organisme specialise, afin
d'etre assure que ce secours soit donne a bon escient. Le Service
Social International est persuade, en effet, que la solution
du probleme des refugies implique necessairement la constitu-
tion d'un fonds de secours qui leur serait destine ».

C'est dans l'esprit de ce texte que, reprenant devant le
Comite permanent de la Conference internationale des Orga-
nisations non gouvernementales Texpose de ses idees,
M. Aghababian plaida une fois de plus a Geneve, le mois der-
nier, la cause de l'Assistance juridique internationale (AJI).

Selon lui : «Un refugie peut avoir besoin d'etablir son
identite, de reconstituer autant que possible ses qualites et ses
actes d'etat-civil ou ceux de sa famille, ses. titres scolaires ou
professionnels, obtenir les documents exiges par la loi du pays
d'asile, de residence, d'immigration. II a trop souvent a se
defendre contre des mesures policieres et a prouver qu'il ne
constitue pas un danger pour l'ordre ou la securite publique,
notamment s'il est entre dans le pays d'une facon irreguliere,
ou ne presente pas un passeport en regie. II a besoin de l'AJI
pour recueillir sinon les documents manquants par suite des
evenements, du moins des preuves suffisantes pour les remplacer
ou y suppleer autant que possible afin de se liberer d'une deten-
tion administrative, et d'obtenir l'autorisation sollicitee.

A peine entre, l'immigre a grandement besoin de l'assistance
juridique pour s'etablir, obtenir les permis de travail, faire
reconnaitre ses qualites et titres professionnels, installer ses
enfants dans les ecoles, s'inscrire au syndicat professionnel,
etc. Ne connaissant personne, ni la langue, ni les lois du pays,
il aura a recourir plus d'une fois a la section nationale de l'AJI
pour 6tre bien conseille. D'autre part, il y recourra aussi pour
regulariser les relations juridiques qui continuent encore a le
Her avec les pays ou il a passe sa vie, et ou, tres souvent, il
garde des parents ou possede des biens bloques. »

Quant aux moyens d'action de l'AJI, M. Aghababian les
envisage ainsi qu'il suit :
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« Les ressources financieres de 1'Organisation consistent en :

1) Contributions benevoles des organisations membres ;

2) Subventions qui peuvent etre obtenues des Nations Unies,
des Gouvernements interesses, d'autres organisations d'assis-
tance, et des personnes privees.

D'autres sources de revenus doivent 6tre egalement envi-
sagees, en partant du principe qu'un etranger riche peut contri-
buer aux frais d'assistance des etrangers pauvres.

Ces autres revenus exigent, toutefois, les uns des accords
internationaux, les autres des actes legislatifs nationaux. Nous
les enumerons a titre indicatif :

1) Timbre « pour 1'Assistance juridique» a apposer sur :
A. le triptyque des automobiles tourisme ou motocyclettes,

yachts, avions prives venant des pays etrangers;
B. les billets de voyages internationaux (Ire classe wagons-lits

ou avions) ;
C. certains objets de luxe importes de l'etranger pour usage

personnel;

2) Successions vacantes des etrangers et notamment des apatrides
d6cedes sans heritiers reconnus ;

3) Donation d'avoirs bloques, a charge pour l'AJI de remettre
au donataire une part ne pouvant depasser 50% de la somme
eventuellement debloqude.

Ces idees, ces projets, ces realisations sont interessants a
connaitre en prevision du moment ou la disparition de l 'OIR
rendra au probleme des refugies toute son acuite.

Le « Mouvement europeen », reuni a Rome il y a quelques
semaines, faisait le bilan — pour l'Europe occidentale seule-
ment — du probleme des refugies. D'apres les declarations
faites a ce Congres, et dont nous n'avons pas la possibility de
verifier les sources, le territoire de la Republique federale alle-
mande donnerait asile a 9.360.000 refugids, l'Autriche a plus
de 300.000, la France a 700.000 ou 800.000, les Pays-Bas a.
12.000, la Grande-Bretagne a 500.000 ; on trouve egalement
un nombre important de refugies en Italie, en Grece, en Belgique.
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Ces millions de personnes ayant toutes perdu leur situation
sociale, leurs moyens d'existence, leurs economies, leurs droits
a pension, n'ont pas encore trouve place dans la vie economique
et sociale du pays ou elles se sont refugiees. Le seul fait de les
heberger et de les nourrir constitue une tres lourde charge pour
les pays ou elles ont trouv6 asile, m£me si hebergement et
nourriture ne sont qu'un minimum tout juste compatible avec
le respect du a la dignity humaine. II ne faudrait d'ailleurs pas
croire que les immigrants demandent aux pays d'accueil une
bienfaisance sans retour. La plupart d'entre eux possedent
une culture elev^e et des connaissances techniques dont l'apport
n'est pas ne"gligeable.

II est cependant evident que le retour de tous ces hommes
a la vie normale implique encore de grands sacrifices de la part
de pays deja appauvris par la guerre. D'ou l'idee tres naturelle
et genereuse qu'un fonds international soit constitue pour aider
a cette tache gigantesque.

Les textes qui seront soumis a la decision de 1'Assemblee
generate des Nations Unies, lors de sa prochaine session, durant
l'automne de 1950, sont muets sur ce chapitre. Du moins, les
debats au cours desquels ces textes ont et£ 61abores, ont-ils
montre que les Nations Unies ne se dissimulaient pas la neces-
sit6 de traiter la question, le cas 6cheant, sur le plan de la
solidarity internationale. Elles se sont dcartees, toutefois, des
formules generates (qui eussent satisfait la logique et corres-
pondu a la generality du probleme) parce qu'elles n'ont pas
voulu anticiper, en quelque sorte, sur leurs decisions futures.
Apparemment, elles ont prefere Conner au Haut Commissaire
le soin de les informer, le moment venu, des aspects divers du
probleme des refugies qui, etant donne la variete du monde,
se presente en effet ici et la. de fa?on fort diffeVente. Cependant
l'exemple du plan d'assistance aux refugies de Palestine montre
que la solidarity des Nations Unies n'est pas un vain mot.

Henri Coursier.
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